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En 2017 : 31 types d’opération ont été ouverts soit la quasi-totalité du programme.

Lancement des AAP 2018:
 1 AAP lancé en septembre 2017 (8.6 – Equipements et modernisation des entreprises 

sylvicoles)
 2 AAP en décembre 2017 ( 7.6.1 – Protection contre la prédation + 4.3.1 –

Modernisation des infrastructures hydrauliques agricoles)
 1 AAP ouvert en février 2015 pour la DJA (6.1.1) (dépôt au fil de l’eau). Nouvel appel 

relancé en décembre 2017 suite à la révision 2017 du PDR 
 17 AAP ouverts en Janvier 2018 

(1.2/4.1.1/4.1.2/4.1.3/4.2/4.3.2/4.3.3/4.3.4/7.6.2/7.6.3/7.6.4/8.3.1/16.1/16.2/16.4/ 
16.5/16.7.1)
 7 AAP à ouvrir dans le courant du 1er semestre 2018 (1.1/4.1.4/4.1.5/6.4/7.4.1/ 

7.6.5/16.7.2)

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Taux de programmation : 45,8% en novembre 2017 

(57,2% avec montant ICHN 2016 non encore stabilisé)

Programmation novembre 2017 : 

 15316 dossiers engagés pour 218 217 777,39 € de FEADER.

Dossiers programmés engagés (développement d’OSIRIS) :

 14 226 dossiers engagés pour 130 066 204 € de FEADER.

Paiements :

 12 139 dossiers payés pour 104 483 753 € de FEADER.

S’agissant des mesures prioritaires (DJA, prédation, PCAE 4.1.1) : le paiement du solde des 
dossiers est en cours.

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Mesures surfaciques MAEC (mesure 10 et 11)

Paramétrage d’ISIS : dossiers MAEC n’ont pu être instruits en 2015 et 2016 par les 
DDT en raison de l’indisponibilité au niveau national du logiciel l’instruction ISIS fourni 
par l’Agence de Services et de Paiements (ASP)
L’Etat en compensation a versé aux exploitants des avances remboursables.

Le chantier national de paramétrage du logiciel a finalement pu démarrer au premier 
trimestre 2017 et les DDT ont pu réaliser les instructions sous ISIS (mai et juillet 2017) 
puis l’engagement comptable en octobre pour les dossiers 2015. Le taux de 
programmation devrait atteindre 90% pour la mesure 10 et 50% pour la mesure 11. 

Pas de relance de nouveaux PAEC avant meilleure visibilité de la consommation de 
l’enveloppe FEADER.

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Mesures surfaciques MAEC (mesure 10 et 11)

Les dossiers MAEC et BIO 2015 sont en cours de programmation,

L’ensemble des mesures déjà programmée rentre dans l’enveloppe des 75 Md’€ de 
FEADER ;
• Enveloppe Mesure 10 FEADER ouverte le 16 octobre 2017 

MAEC LOC+ SHP = 52 483 667 €

Engagement en novembre 2017 : 30 696 664€ (58%)
Prévision MAEC API = 4 412 047 € de FEADER (0%)

Prévision MAEC PRM = 1 098 412 € de FEADER (0%)

• Enveloppe Mesure 11.1 FEADER ouverte le 19 octobre 2017 

MAEC CAB = 7 455 015,50 € de FEADER

 Engagement en novembre 2017 : 5 521 396,81 € (74%)

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Mesures surfaciques ICHN

2015 : 31 M€ payés pour ICHN 2014
2016 : 39,37 M€ payés pour ICHN 2015

2017 : 54,7M€ payés pour ICHN 2016 (montant prévisionnel non stabilisé n’apparait pas 
encore dans la maquette) 

Taux de programmation des mesures 13 avec montant ICHN 2016 : 58,7%

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Consultation de ce comité de suivi sur les critères de sélection

Les critères des TO suivants sont modifiés : 
1.2 – Actions de démonstration et d’information dans le domaine de l’agriculture

4.1.1 – Modernisation des exploitations d’élevage

4.1.2 – Modernisation des exploitations du secteur végétal
4.1.3 – Investissements dans la performance énergétique des exploitations agricoles

4.3.3 – Desserte forestière

8.3.1 – Défense Forêt Contre les Incendies
7.6.2 – Equipements pastoraux collectifs

Mise en Œuvre de la Programmation FEADER
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Une simplification, des progrès…

- Bon taux d’ouverture des moteurs de calcul suite aux renforcements des 
effectifs ASP

- Finalisation de la plupart des DDMO ORD (4 outils restant, en cours de test 
ou d’analyse ASP)

Mais…

- Alourdissement de la procédure de paiement à 100% :
- Nécessité de faire certifier chaque feuille de calcul réalisation en DR ASP 

pour chaque nouvelle version
- Mises à jour fréquentes de feuilles par l’ASP imposent de recommencer le 

travail de paramétrage et certification systématiquement (passage v2.02 
et v2.03 notamment)

Chantier d’instrumentation du PDR
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- Difficultés dans la mise en œuvre des outils AG (simplification):

- Flou du cahier des charges nécessitant des échanges avec des experts en 
Aquitaine (donc peu disponibles).

- Questions non résolues pendant plusieurs mois empêchant d’avancer 
(bloquées au niveau national)

- Alertes non prises en compte: 
• Format non pris en charge dans l’outil OSIRIS,
• Outil ne pouvant être développé jusqu’à l’Engagement en Socle, 

contrairement à ce qui avait été annoncé.

Chantier d’instrumentation du PDR
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Mesures non surfaciques et stade de développement du moteur de calcul :

• Tous les moteurs de calcul des 6 mesures prioritaires (DJA, PCAE, prédation) 
sont ouverts, permettant des paiements à 100%

• Le MCI de la 7.6.2 est en attente de développement par l’ASP: planifié pour 
début 2018

• 18 outils avec moteur de calcul Optimal ouverts

Un accompagnement spécifique sur les outils de calcul est dispensé par l’AG aux DDT 
depuis le début du mois de novembre, par thématique.

Chantier d’instrumentation du PDR
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Mesures non surfaciques et stade de développement du moteur de calcul :

- 13 outils complets livrés avec paiement 100%

- 6 outils complets livrés avec paiement 80%
- 7 outils de niveau 1 suite à la procédure de simplification: ouverture dans un premier 
temps en Osiris restreint (Engagement), avec outil de de calcul instruction AG, qui 
permettra d’engager en attendant la validation de la trame outil de calcul Réalisation 
AG. 

LEADER: 

19.2 ouvert avec paiement 80% (FCR à livrer aux GAL) 

19.3 développé en trame nationale et testé en PACA, pilote du chantier. 

19-1 et 19-4 ouverts avec paiement 100%

Chantier d’instrumentation du PDR
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Mise en Œuvre de la Révision FEADER

Impact sur le chantier d’instrumentation:

13 TO concernés par la révision, avec une modification de l’outil OSIRIS plus ou moins 
lourde à prévoir. 

Chantier prévu pour fin 2017 – début 2018.

Chantier d’instrumentation du PDR


